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SOCIETE « SNEDAI VISA » en abrégé « S VISA »

La Société a pour objet, en tout pays et plus
particulièrement en République de Côte d’Ivoire :
- Toutes opérations industrielles, techniques,
financières, commerciales et administratives
relatives à la délivrance de visas biométriques dans
le cadre d’une concession faite par l’Etat de CÔTE
D’IVOIRE ;
- La conception, le financement, la réalisation et la
mise en place des investissements du système de
production des visas biométriques ;
- L’achat des vignettes vierges et personnalisation de
celles-ci ;
- La fourniture des services aux usagers, en ce
compris l’enrôlement des demandeurs de visas et la
production, l’édition et la délivrance des visas à
leurs titulaires ;
- La gestion de bases de données faisant partie du
système de production en ce inclus la centralisation
de ces données conformément aux spécifications
techniques et fonctionnelles ;
- La perception, à titre gratuit, pour le compte de
l’Etat de Côte d’Ivoire, des redevances, taxes et
droits applicables à la délivrance des visas ;
- La prise de participation sous toutes les formes,
dans toutes les entreprises et sociétés ivoiriennes
ou étrangères pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous autres
similaires ;
- L’emprunt de toutes sommes et garanties,
l’affectation hypothécaire ou en nantissement de
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bail ou parties des biens sociaux ;
- Et plus généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, civiles, mobilières et
immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l’objet social ci-dessus ou à tous
objet similaires ou connexes, susceptibles d’en
faciliter l’exécution ou le développement.
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